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TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

En application des dispositions des articles L. 126-1 et R. 123-14 du Code de
l'Urbanisme, le dossier de P.L.U. doit comporter en annexe les servitudes d'utilité
publique affectant l'utilisation du sol, servitudes dont la liste a été dressée par le décret en
Conseil d'Etat n° 77-861 du 26 juillet 1977 (articl e R. 126-1 du Code de l'Urbanisme).

C'est seulement à cette condition qu'elles peuvent être opposées aux demandes
d'autorisation d'occupation du sol.

En ce qui concerne la commune de Remilly-sur-Tille, ces servitudes sont les suivantes :

AS1 Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux 
potables.

I3 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de 
transport de gaz.

I4 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.

T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement concernant 
des installations particulières.

EL7 Servitudes d'alignement

A5 Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et
d'assainissement

Ce tableau des servitudes d'utilité publique constitue essentiellement un document de
référence qui permet, lorsqu'une plus grande précision est nécessaire, de consulter le
service compétent et d'examiner l'acte institutif de la servitude.
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AS1 Servitudes résultant de l'instauration de périmètre s
de protection des eaux potables

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Protection des eaux potables (article L.20 du code de la Santé Publique modifié par
l'article 7 de la loi 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1 er août 1961
modifié par décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967 e t n° 89-3 du 3 janvier 1989.

Circulaire du 10 décembre 1968 (Affaires sociales) J.O. du 22 décembre 1968.

II - POINTS DE PRELEVEMENTS D'EAU

Capatge de Remilly sur -Tille instauré par arrêté préfectoral du 3 janvier 1978

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

1° Prérogatives exercées directement par la puissan ce publique

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection
immédiate des points de prélèvement d'eau potable, des ouvrages d'adduction à
écoulement libre et des réservoirs enterrés (article L. 20 du Code de la Santé Publique).
Clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation.

2° Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation, pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection
rapprochée ou éloignée d'un point de prélèvement d'eau potable, d'ouvrages d'adduction
à écoulement libre ou de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux
conditions prescrites par l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les activités,
dépôts et installations existant à la date de publication dudit acte (article L. 2O du Code
de la Santé Publique).

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

a) Eaux souterraines

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités, autres
que celles prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique.
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A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par
l'acte d'utilité  publique des activités et faits suivants :

- forage de puits, exploitation de carrières à ciel  ouvert, ouvertures et remblaiement
d'excavations à  ciel ouvert,

- dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs et de tous
produits et matières  susceptibles d'altérer la qualité des eaux,

- installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou
gazeux, de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature,

- établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines,

- épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques, et de tous produits ou de
substances destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des
cultures ainsi que le pacage d'animaux,

- et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de
l'eau (article 42 du décret du 1er août 1961 modifié).

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée , réglementation possible, par l'acte
déclaratif d'utilité publique, des activités installations et dépôts mentionnés ci-dessus et
notamment l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures  liquides
ou gazeux, de produits radioactifs, de produits chimiques et eaux usées de toute nature.

b) Eaux superficielles (cours d'eau, lacs et étangs, barrages réservoirs et retenues
pour l'alimentation des collectivités).

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a) en ce qui concerne les
seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée (article 41 du décret du 1er août
1961 modifié)

Barrages - retenues créés pour l'alimentation en eau par prises directes des collectivités.
Suggestions proposées par le Conseil Supérieur d'Hygiène quant aux mesures sanitaires
à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968) :

- acquisition en toute propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au
moins  5 m, par la collectivité assurant l'exploitation du  barrage,

- création d'une zone de servitudes d'au moins 50 m au-delà de la bande riveraine,

- outre les mesures de protection normalement mentionnées en a), tant sur les terrains
riverains que dans la zone de servitudes (périmètres de protection immédiat et
rapproché).

Interdiction :

- d'établir une voie nouvelle de circulation des  véhicules automoteurs en dehors de
celles  nécessaires pour le rétablissement des communications existantes,

- d'installer des stations-service ou distributeurs  de carburants,

- de pratiquer le camping ou le caravaning.
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Réglementation du pacage des animaux :

Préservation du plan d'eau lui-même contre les contaminations de toutes origines
(opération de lavage ou de nettoyage aux abords, concours de pêche, navigation à voile
et à rame, etc...).

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales
16/18 rue Nodot

21035 Dijon Cédex

Tél. : 03.80.40.21.41
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I3
Servitudes relatives à l'établissement des
canalisations de distribution et de transport de ga z

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par la loi du 4 juillet 1935, les décrets-lois du 17
juin et du 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octob re 1967.

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz,
modifié par l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 19 58 (article 60) relative à
l'expropriation.

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 relatif aux conv entions amiables, et leur conférant les
mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du tracé.

Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 (modifié par le dé cret n° 85-1109 du 15 octobre 1985)
portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la
loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux
d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les
conditions d'établissement desdites servitudes.

Circulaire ministérielle du 13 novembre 1985 prise pour l'application du décret 85-1108 du
15 novembre 1985.

Circulaire ministérielle 95-56 du 20 juillet 1995 relative à l’annexion au P.O.S. des
servitudes d’utilité publique.

Décret n°2003-944 du 3 octobre 2003 modifiant le dé cret n°85-1108 du 15 octobre 1985
relatif au régime des transports de gaz combustible par canalisation abrogeant le décret
n°64-81 du 23 janvier 1964.

Arrêté de 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz combustibles, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques.

II - CANALISATIONS CONCERNEES - EFFETS PARTICULIERS

A - Identification :

Canalisation Voisines-Allerey de diamètre 800mm

B – Contraintes d’urbanisation à proximité des cond uites

Selon l’arrêté du 4 août 2006, portant règlement de sécurité pour les canalisations de
transport de gaz combustibles, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits
chimiques, la densité d’occupation et l’occupation totale autour de la canalisation sont
imitées comme suit :

Pour une canalisation de gaz combustible en catégorie A :
- dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets

létaux significatifs, le nombre de logements ou de locaux correspond à une
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densité d’occupation inférieure à 8 personnes par hectare et à une occupation
totale inférieure à 30 personnes ;

- Il n’y a ni logement ni local susceptible d’occupation humaine permanente à
moins de 10 mètres de la canalisation ;

- la canalisation n’est pas située dans le domaine public national, départemental,
ferroviaire, fluvial ou concédé ;

- la canalisation n’est pas située en unité urbaine au sens de l’INSEE et n’est
située ni dans une zone U ou AU d’une commune couverte par un plan local
d’urbanisme, ni dans une zone U, NA ou NB d’une commune couverte par un
plan d’occupation des sols encore en vigueur, ni dans les secteurs où les
constructions sont autorisées d’une commune couverte par une carte
communale, ni dans les parties actuellement urbanisées d’une commune qui
n’est couverte par aucun document d’urbanisme.

En outre, en application de l’article 8 de l’arrêté du 4 août et de la circulaire du 4 août
2006, sur le porter à connaissance, la proximité entre les gazoducs de transport et les
ERP, IGN et INB doit de faire, en respectant les règles suivantes :

- les établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème catégorie, les
immeubles de grande hauteur et les installations nucléaire de base ne peuvent
être construits ou étendus dans la zone  des premiers effets létaux,

- les établissements recevant du public susceptibles de recevoir plus de 100
personnes ne peuvent être construits ou étendus dans la zone des effets létaux
significatifs, ci-jointes les dimensions de la zone des premiers effets létaux et la
zone des effets létaux significatifs pour chaque canalisation de transport gaz
traversant la commune.
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Contraintes d’urbanisation appliquées aux
ouvrages

Artère Voisines-
Allerey
DN 800

PMS : 67.7 bars

A 270 m 355 m

. moins de 30 personnes ou 12 logements
dans un cercle glissant de 270m de rayon
axé sur la canalisation
. ni logement ni local susceptible d’occupation
humaine permanente à moins de 10 mètres
de la canalisation
. pas d’ERP 1ère à 3ème catégorie, IGH ou INB
dans une zone de 710 mètres axée sur la
canalisation
. pas d’ERP de plus de 100 personnes dans
une zone de 540 mètres axée sur la
canalisation.

III – ETENDUE DE LA SERVITUDE

En domaine privé, l’implantation des ouvrages de transport de gaz est réalisée, soit dans
le cadre d’un accord amiable par le biais de conventions de servitudes négociées avec les
propriétaires des terrains concernés, soit dans le cadre d’un arrêté préfectoral découlant
de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de l’ouvrage.
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Pour les canalisations susvisées, les conventions de servitudes entraînent en domaine
privé une zone non aedificandi de :
Pour la canalisation Voisines – Allerey diamètre 800mm (7 mètres à droite, 3 mètres à
gauche en direction de Voisines.
où les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations d’arbres ou
d’arbustes de plus de 2.70 mètres de hauteur et toutes façons culturales descendant à
plus de 0.60 mètres sont interdites.

Si nos canalisations traversent des zones considérées comme espaces boisés classés, il
est nécessaire de prendre en compte dans le plan de zonage du PLU, la bande de
servitude dans laquelle les restrictions précédentes sont à appliquer, à savoir : les
plantations d’arbres ou  d’arbustes de plus de 2.70 mètres de hauteur et toutes façons
culturales descendant à plus de 0.60 mètres sont interdites.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

GRT Gaz
Région Rhône-Méditerranée
33, rue Pétrequin - BP 6407

69 413 LYON CEDEX 06

Ministère de l’industrie
Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement
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I4
Servitudes relatives a l'établissement des
canalisations électriques

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4
juillet 1935, les décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885
du 6 octobre 1967.

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz.

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60 ) relative à l'expropriation portant
modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946.

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventi ons amiables portant reconnaissance
des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation
la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes.

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le D écret n° 70-492 du 11 juin 1970
portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la
loi n° 46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédu re de déclaration d'utilité publique des
travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes  ainsi
que les conditions d'établissement desdites servitudes.

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 197O (mise en applic ation des dispositions du décret du 11
juin 1970) complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 1985
(nouvelles dispositions découlant de la loi n° 83-6 30 du 12 juillet 1983 sur la
démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour
son application).

II - INSTALLATIONS CONCERNEES

L'aire d'étude est intéressée par un ouvrage existant :

Ligne 63 kV – Champ Regnaud - Triey

Ligne 63 kV – Magny – Triey
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III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique,
sur les toits et terrasses des bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur,
sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude
d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des
propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés
soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des
supports pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a
application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible
sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui, se trouvant à
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des  installations. Ce
droit de passage ne doit être exercé  qu'en cas de nécessité et à des heures normales,
sauf en cas d'urgence pour assurer la continuité du service,  après en avoir prévenu les
intéressés dans toute la  mesure du possible et s'il est nécessaire d'accéder sur  des toits
ou terrasses.

2° Droits résiduels des propriétaires

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou
terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore
ou de bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux,
prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante.
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IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

REMARQUE IMPORTANTE :

Conformément au Décret 91.1147 du 14 octobre 1991, puis en application de l’Arrêté du
16 novembre 1994, et en raison des dangers que représente la proximité des lignes à
haute tension, tout entrepreneur désirant réaliser des travaux près d’une ligne électrique
HTB devra effectuer une démarche préalable auprès du service exploitant à l’aide des
documents suivants :

− Dans le cas d’un projet, Demande de Renseignement (DR)

− Dans le cas d’une réalisation de travaux, Déclaration d’Intention de Commencement
de Travaux (DICT) au moins 10 jours ouvrables avant l’ouverture du chantier, soit par
courrier type Cerfa n° 90.0189

La loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie électrique et le décret 67.886 du 6
octobre 1967 établissent une équivalence entre l’arrêté préfectoral de mise en servitudes
légales et les servitudes instituées par convention.

RTE EDF Transport SA
GET Bourgogne

Pont Jeanne Rose
B.P. 6

71210 ECUISSES

Tél. : 03.85.77.55.55
Fax : 03.85.77.55.37
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T7
Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones
de dégagement concernant des installations
particulières

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l'Aviation Civile, livre II, titre IV, Chapitres I à IV inclus.

Arrêté et circulaires interministériels du 25 juillet 1990 relatifs aux installations dont
l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de
dégagement est soumis à autorisation.

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de
base à l'établissement des servitudes aéronautiques à l'exclusion des servitudes
radioélectriques.

Code de l'Urbanisme : articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38.13 et R. 422-8.

II - DEFINITION DE LA SERVITUDE

A - En dehors des agglomérations et en application des dispositions de l'arrêté et la
circulaire interministériels du 25 juillet 1990, sont soumises à autorisation spéciale
l'établissement des installations suivantes :

a) les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieur à 50 mètres
au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées, comme installations, toutes constructions fixes ou mobiles.

b) à l'intérieur des agglomérations, ces hauteurs sont portées à 100 m.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est
soumis à celles de la loi du 15 juin 19O6 modifiée ainsi qu'à celles de l'arrêté du
31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à
l'établissement des servitudes aéronautiques.

B - De plus, à l'intérieur du cercle de 24 km de rayon, centré sur l'aérodrome de DIJON-
LONGVIC, tout nouvel obstacle dépassant l'altitude 367 mètres, sera soumis à
autorisation en application de l'article R. 244-1 du Code de l'Aviation  Civile (arrêté du 31
décembre 1984 et décret du 8 mars 1977).
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III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

Obligation pour les installations existantes, constituant un danger pour la navigation
aérienne, de procéder sur injonction de l'administration à leur modification ou à leur
suppression.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en
raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et ceci en
dehors des zones de dégagement.

2° Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations sous
condition, si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire, de solliciter
une autorisation du Directeur Départemental de l'Equipement du département intéressé,
et en tout état de cause de se conformer aux dispositions particulières imposées dans
l'intérêt de la sécurité de la navigations aérienne.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Direction Départementale de l'Equipement de la Côte d'Or
Service Aménagement et Développement  du Territoire

Subdivision des Bases Aériennes
B.P. 27

21601 LONGVIC CEDEX
Tél. : 03.80.63.13.31
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EL7 Servitudes d'alignement

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Code de la Voirie Routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1.

Code de l'Urbanisme (article R. 123-32-1).

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 relative à l 'occupation du domaine public routier
national (réglementation) modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980.

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du Ministre de  l'Intérieur.

II - VOIES CONCERNEES

Rue des Ecoles
Rue du Paquier Garnier

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

l° Obligations passives

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder sur la partie frappée
d'alignement, à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments
neufs remplaçant des constructions existantes, de bâtiments complémentaires, de
surélévation (servitude "non aedificandi").

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder sur le bâtiment frappé
d'alignement, à des travaux confortatifs tels que renforcement de murs, établissement de
dispositifs de soutien, substitution d'aménagements neufs à des dispositions vétustes,
etc... (servitude "non confortandi").

Application d'enduits destinés à maintenir les murs en parfait état.

2° Droits résiduels des propriétaires

Possibilité pour les propriétaires riverains d'une voie publique dont la propriété est frappée
d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais obligation, avant
d'effectuer tous travaux, de demander l'autorisation à l'administration. Cette autorisation
est, valable un an et pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté
préfectoral pour les routes nationales, sous forme d'arrêté du Président du Conseil
Général pour les routes départementales et sous forme d'arrêté du Maire pour les voies
communales. Le silence de l'administration ne saurait valoir accord tacite.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Mairie de Remilly-sur-Tille
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A5
Servitudes pour la pose des canalisations
publiques d'eau potable et d'assainissement

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Loi n° 62-904 du 4 août 1962

Décret n° 64-153 du 15 février 1964

Circulaire n° A2/1/43 du 24 février 1965 (Ministère s de l'Agriculture et du Développement
Rural et de l'Intérieur).

II - LISTE DES CANALISATIONS - EFFETS PARTICULIERS

Se reporter au plan ci-joint

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - Prérogatives de la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une
ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 m devant être respectée entre
la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou
dans une bande plus large déterminée par l'arrêté préfectoral ou par la convention
amiable, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des
canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain
dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux  d'entretien et de réparation à condition
d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

1° Obligation passive

Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s'abstenir de tout acte de nature
à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.
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2° Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si, pour ce
faire, il convient de procéder au déplacement des canalisations.

Les frais de déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude (article 15 du
décret du 15 février 1964).

Droit pour le propriétaire qui s'est vu opposer un refus de permis de construire du fait de
l'exercice de la servitude, de requérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation,
l'acquisition totale de sa propriété par le maître de l'ouvrage (article 15 du décret du
15 février 1964).

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau et d’Assainissement d’Arc-sur-Tille
En Mairie d'Arc-sur-Tille
21560  ARC-SUR-TILLE


